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Mardi 28.09.2021 : Les marcheurs de la 1* se sont retrouvés à treize par une belle journée ensoleillée 

pour randonner à SAINT MAURICE SUR DARGOIRE.  

Cette commune est un village des Monts du Lyonnais situé entre le carrefour intercommunal de 

Bellevue (sur la D 342 reliant Lyon à Saint-Étienne) et le village de Saint-Didier-sous-Riverie. 

Ce village est situé à 20 km de Lyon. 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_du_Lyonnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Didier-sous-Riverie


Mardi 28.09.2021 : C’est à CHAUSSAN que la 2**+ menée par Renée-Claude et Francine a profité 

de cette belle journée automnale avec les 19 marcheurs dont trois nouvelles venues, Bernadette, 

Brigitte et Marie-Christine à qui nous souhaitons la bienvenue parmi les JRB. 

Merci à Bernadette et Françoise pour les photos. 
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Histoire du Loup de Chaussan 

Le 7 décembre 1785, Jaques Peyzaret alors âgé 

de 22 ans n’hésita pas à porter secours à un 

voisin attaqué par un loup dans le bois de 

Malval. Après un combat singulier à mains nues 

de plus d’un quart d’heure, le loup fut finalement 

terrassé. L’intendant de la Généralité, Mr Terray 

félicita et gratifia le jeune héros pour le 

« récompenser de son courage et le dédommager 

du temps pendant lequel les morsures du loup 

l’avaient mis hors d’état de travailler ». 

Le Chemin du Loup demeure un lieu-dit sur la 

commune. 

Le récit authentique de cet évènement local 

parut dans le « Journal de Lyon » en 1785. 



Mardi 28.09.2021 : Michelle et Christian ont accompagné le groupe formé de 13 randonneurs de la 

2* sur SAINT MARTIN EN HAUT, passant par la Croix Carrière, Laprat, La Roche de Sanson, les 

Bessies, pour finir au Moulin Garin. La balade s’est déroulée sous un beau soleil, et un bon dénivelé ! 

 

 

Claude nous prouve que les vaches ne sont pas seulement en chair et en os ! …. 
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Mardi 12.10.2021 : La belle journée ensoleillée de ce mardi a incité de nombreux marcheurs du 

groupe 2* à en profiter. Ils se sont retrouvés à 25 pour arpenter les chemins de DUERNE, 

accompagnés par Claude et Jacky. Et comme le montrent les photos ci-dessous, Jacky n’a pas fait 

que s’occuper du groupe, mais tantôt ramasser les champignons qui lui tendaient les bras, tantôt 

amuser la galerie en faisant un essai de monture !….J’envie ceux qui ont assisté à sa descente !!!! 
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Mardi 12.10.2021 : La journée pique-nique de la 2*+ à « LES HAIES » a regroupé une douzaine de 

marcheurs. Après la pause repas à l’abri du vent, leur chemin passait près de la ferme de Loutre, 

élevage des porcs noirs bio ; les femelles noires ci-dessous sont des Gasconnes et le mâle marron est 

un Duroc. Bizarre un cochon marron !... Merci Françoise pour ces précisions sur la race porcine !  

La commune de Les Haies fait partie de Vienne Condrieu Agglomération. Ses habitants sont appelés 

des Hayards et des Hayardes. 
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Mardi 19.10.2021 : "Très belle rando entre STE CROIX EN JAREST et LONGES pour le groupe 

des 3*. Rando des filles... car en nombre très supérieur ! Merci à nos deux accompagnateurs...qui 

nous ont supportées toute la journée !" Dominique 
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 Mardi 19.10.2021 : Quant au groupe 2*+ accompagné par Renée-Claude et Francine, il a regroupé 

18 personnes pour un départ à la ROUSSILIERE avec une belle journée ensoleillée. Le retour s’est 

fait par SAINT JOSEPH. Ci-dessous un cadran solaire original dans le hameau de Bissieux. 

                         

 
Le groupe dans le bois près des deux Bozançons 
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Saint-Joseph : "BISSIEUX" 

Réalisation E. Vilaplana - 1987 

Cadran très déclinant du matin, en 

céramique. 

Deux dates : 1886 et 1987 ; la seconde 

est celle de la réalisation du cadran, 

commandé pour le centenaire de la 

maison. 

Le nom du cadran “La Ronde des 
heures” se justifie par la répétition 

de leur numérotation,  en chiffres 
arabes et en chiffres romains, qui                

forme une suite sur trois côtés , de 
4 à 10 et de IV à XI. 

Décor vigneron. 

 

http://michel.lalos.free.fr/cadrans_solaires/doc_cadrans/vilaplana_emile.html


Mardi 19.10.2021 :  Pour le groupe 2* qui randonnait à FRANCHEVILLE, c’est avec 30 marcheurs 

courageux que la balade très agréable s’est faite par un temps d’été indien, avec la découverte d’une 

nature cachée sur cette commune. C’est Viviane Christian et Patrick qui encadraient le groupe. 
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Ci-contre, « La Platte des Troignes » ; il 

s’agit d’un ancien lavoir qui permettait 

aux blanchisseurs d’être à l’abri des 

intempéries pour laver le linge des 

lyonnais au 19ème siècle. 

Il a été abandonné en 1910 à l’arrivée de 

l’électricité dans le village car les 

blanchisseurs ont créé leur propre atelier 

au village grâce à des puits et ont 

abandonné les plattes. 

Il existe le même lavoir sur la commune 

de Craponne, appelé « le Martoret ». 

Quant à lui, il a été abandonné un peu plus 

tôt, en 1906, également à l’arrivée de 

l’électricité. 



Mardi 19.10.2021 : Les marcheurs du groupe 1* étaient une douzaine pour la randonnée prévue à 

MONTAGNY, passant par La Combe, Brasseronde, Tourmadieu et les Quatre Chemins. 

C’est Dominique et Rose-Noëlle qui ont accompagné le groupe, par un beau soleil pour cette 

promenade automnale. 

 
 

 

 

La réunion plénière JRB a eu lieu vendredi 15 Octobre au Centre Social. 

Ils étaient une quarantaine de marcheurs, tous groupes confondus à avoir répondu présents malgré 

les contraintes sanitaires à respecter. 

De nombreux sujets ont été abordés et le groupe de pilotage a répondu à diverses questions. 

Un diaporama relatant les randonnées des deux dernières saisons a été projeté pour le plaisir de 

l’assemblée !... 

La réunion a été clôturée par un moment de convivialité accompagné par un apéro offert par le 

Centre Social. 
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GATEAU LEGER ET FONDANT A LA CREME DE MARRON VANILLEE 

 

 

 

 

INGREDIENTS : 

- 500 gr de crème de marron vanillée 

- 4 œufs 

- 1 sachet de sucre vanillée 

- 20 cl de crème fraiche liquide 

- 40 gr de farine + 40 gr de fécule de pomme de terre 

- 1 cuillère à café de levure chimique 

 

➢ Préchauffer le four à 180° 

➢ Séparer les blancs des jaunes d’œuf, puis réserver les blancs au frais 

➢ Dans un saladier, mélanger la crème de marron avec les jaunes d’œufs, la crème liquide, le 

sachet de sucre vanillé. 

➢ Monter les blancs avec une pincée de sel, très fermes 

➢ Ajouter le mélange farine + fécule + levure à la préparation crème de marron puis avec une 

cuillère en bois incorporer délicatement les blancs montés en neige. 

➢ Verser le tout dans un moule beurré et légèrement fariné 

➢ Cuire au four 45 mn à 180° 

➢ Démouler à froid ; décorer le dessus avec du sucre glace, des vermicelles au chocolat, des 

brisures de marron glacés etc… 

➢ Réserver au frais avant de le servir. 

 

 

Page 10 

 



Quelques apophtegmes !... 

 

Je m’acier ou je métal ?? 

 

Je n’ai jamais compris pourquoi le 31 mai est la journée sans tabac alors que le lendemain c’est le 

1er joint ! 

 

Les moulins, c’était mieux à vent ! 

 

Quand on voit beaucoup de glands à la télé, faut-il changer de chêne ? 

 

Un prêtre qui déménage a-t-il le droit d’utiliser le diable ? 

 

Est-ce qu’à force de rater son bus on peut devenir ceinture noire de car raté ? 

 

Est-ce qu’un psychopathe peut être embauché comme psychologue chez Lustucru ? 

 

Si Gibraltar est un détroit, qui sont les deux autres ? 

 

Est-ce qu’un homme qui vient d’être embauché aux pompes funèbres doit être soumis à une 

période décès ? 

 

Dis-moi qui tu fréquentes, je te dirai qui tu hais (Francis Blanche) ! 

 

 

********** 

Pensées savoureuses : 

 

Tout le monde pense ; seuls les intellectuels s’en vantent (Philippe Bouvard) 

 

 

La chute n’est pas un échec. L’échec c’est de rester là où l’on est tombé (Socrate) 

 

 

Quand un couple se surveille, on peut parler de « communauté réduite aux aguets » 

 

 

Lorsqu’un minable attaque un autre minable, il faut s’attendre à « une guerre interminable » ! 

 

 

Mieux vaut être une vraie croyante qu’une fausse sceptique. 

 

 

L’être humain est incroyable ! C’est la seule créature qui va couper un arbre pour en faire du 

papier et écrire dessus : « Sauvez les arbres » ! 

 

 

L’expérience est l’addition de nos erreurs. 
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Révision en ce début de saison 

  Comment marcher sur la route pendant les randonnées ? 

Ci-dessous voici la réponse en images transmise par Christian B. 

 

• Je marche sur la chaussée à droite toute ?????? 

• Je marche sur la chaussée à gauche toute ????? 

• Je suis complètement déboussolé…. 

• Je marche où alors ??? 

 

 

Ce n’est pas très compliqué enfin !!!!!! 

➢ Je marche seul : Je circule face aux véhicules (sauf si restrictions particulières). 

➢ Je marche en file indienne : Bord gauche de la chaussée face aux véhicules (sauf si restrictions 

particulières). 

➢ Je marche en rang par deux : Bord droit de la chaussée ; la file de deux ne doit pas   dépasser 

20 mètres.     

➢ Si plus, laisser un écart de 50 mètres entre les groupes. 

Maintenant je sais !!!???? 

 

 

 

 

 

 

Personne à contacter :  Irma Duchamp 

   E-mail : irma.duchamp@hotmail.fr  - Tel. 06 64 25 68 60 
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